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durablement

Avant-propos

Le dérèglement climatique devrait profondément perturber notre système de santé. L’offre et
l’activité de soins vont être bouleversées. D’une part, il va falloir réduire les émissions de gaz
à effet de serre (GES) et chercher des substituts aux ressources fossiles. D’autre part, il faudra
gérer les conséquences de la dégradation des écosystèmes et des crises climatiques sur la
santé des populations et les infrastructures de soin : propagation de maladies, augmentation
des températures, ou encore aggravation des inondations et des sécheresses.
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1 Par empreinte carbone de la France nous entendons : des émissions directes de GES des ménages (principalement liées à la
combustion des carburants des véhicules particuliers et la combustion d'énergies fossiles pour le chauffage des logements) ;
des émissions de GES issues de la production intérieure de biens et de services destinée à la demande intérieure (c'est-à-dire
hors exportations) ; des émissions de GES associées aux biens et services importés, pour usage final des ménages ou pour les
consommations intermédiaires des entreprises pour produire les biens et services destinés à la demande intérieure.
2 Hypothèse conservatrice : entre deux hypothèses d’émissions, nous avons fait le choix de prendre l’option la moins émettrice
de GES pour ne pas risquer de surestimer les émissions dans nos résultats.

Dans de telles conditions, comment assurer un fonctionnement des services de santé
durable et résilient, et comment préserver le droit de chacune et chacun à une bonne
santé ?
Le secteur de la santé est un pourvoyeur de 2,6 millions d’emplois, soit plus de 9 % de la
population active. Si les conséquences du changement climatique sur la santé sont assez
bien connues, rares sont les analyses traitant de l’effet du secteur de la santé sur le
changement climatique lui-même. Or cet effet est significatif puisque ses émissions de GES
représentent autour de 49 millions de tonnes de CO2e, soit plus de 8 % de l’empreinte
carbone de la France1. Ce chiffre est le résultat d’un travail inédit en France, réalisé
principalement à partir de données physiques.
Pour être plus précis, ce chiffre de 49 MtCO2e a été obtenu avec un périmètre de la santé très
légèrement incomplet et des hypothèses parfois conservatrices2. Par ailleurs, l’incertitude
concernant les émissions de la santé est d’environ 20%, ce qui nous permet d’affirmer que les
émissions de la santé représentent entre 40 et 61 MtCO2e, soit entre 6,6% et 10% de
l’empreinte carbone de la France.

L’équipe Santé du PTEF,
pour The Shift Project
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3 L’obtention d’une donnée (à travers une enquête ou des observations par exemple) comporte toujours une part d’imprécision
et donc une marge d’erreur. Par soucis de transparence, nous avons choisis de prendre en compte ces marges d’erreur pour
chacune des données utilisées dans nos calculs, afin de déterminer l’incertitude globale de notre bilan carbone. Il convient de
souligner que la quantification et la communication des incertitudes ne reflètent pas un résultat de faible qualité, mais au
contraire une approche scientifique rigoureuse.
4 Repas/moyen, Base Empreinte, https://base-empreinte.ademe.fr/donnees/jeu-donnees
5 2006 IPCC Guidelines for National Greenhouse Gas Inventories, 2006, Chapter 3 : Uncertainties

Résumé des évolutions du rapport depuis
2021
Publié fin 2021, la première version de notre rapport a suscité un très vif intérêt des
professionnels du secteur de la santé, dont beaucoup avaient depuis longtemps fait le lien
entre les enjeux de soutenabilité et le contexte sanitaire et socio-économique du 21ème
siècle. Ces travaux ont aussi motivé plusieurs centaines de lecteurs à nous faire des retours
argumentés, nous invitant parfois à compléter ou à approfondir nos calculs. Nous les en
remercions vivement – sans eux, cette version plus aboutie et plus précise n’aurait pas vu
le jour. Nous espérons que cette nouvelle version du rapport répondra en partie à leurs
interrogations.

Dans la version 2021 du rapport, nous avions évalué les émissions du secteur de la Santé
à plus de 46 millions de tonnes de CO2 équivalent. Avec des méthodes de calcul, données
et hypothèses plus précises, nous estimons dorénavant l’empreinte carbone du secteur de
la santé autour de 49 millions de tonnes de CO2 équivalent. Néanmoins, notre conclusion
demeure fondamentalement inchangée : les émissions générées par le secteur de la santé
sont significatives et il est urgent de planifier et d’'engager une transition écologique majeure
pour ce secteur. Les recommandations formulées en 2021 demeurent en grande partie
inchangées. Celles-ci restent même insuffisantes pour atteindre l'objectif de réduction de
80% des émissions, énoncé dans les Accords de Paris : des travaux complémentaires sont
donc nécessaires.

Afin de s’inscrire dans le périmètre du secteur sanitaire décrit par l'Organisation mondiale
de la santé (OMS) et de faciliter les comparaisons internationales, nous prenons désormais
en compte les émissions générées par les administrations publiques du secteur, l’assurance
maladie et les complémentaires santé. Toutefois, cette extension ne modifie que
marginalement nos résultats agrégés, ces pans du secteur de la santé n’étant responsables
que d’environ 1% des émissions du secteur.

Afin d'obtenir une vision complète de l'empreinte carbone du secteur, nous avons renforcé
notre bilan carbone : correction d’hypothèses ; mise à jour de données ; prise en compte
d’éléments auparavant laissés de côté (traitement du linge, inhalateurs-doseurs, transports
d’urgences, transports sanitaires, gaz frigorigènes), accompagnée des mesures de
décarbonation associées.

Les données relatives aux émissions de gaz à effet de serre peuvent être sujettes à une
certaine incertitude3 (ex : les émissions associées à un repas, présentent une marge
d'incertitude de l'ordre de 50%, selon l'ADEME4). Pour prendre en compte cette incertitude
inhérente, nous avons mené une étude approfondie en suivant les recommandations du
Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC)5. Nous sommes
désormais en mesure d'affirmer que les émissions du secteur de la santé se situent entre
40 et 61 MtCO2e, soit entre 6,6% et 10% de l’empreinte carbone de la France.

Nous proposons une répartition des émissions de GES de la santé entre établissements
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hospitaliers, médecine de ville, établissements et services pour personnes âgées,
établissements et services pour adultes et enfant handicapés, administration publique et
complémentaire de santé.

Enfin, pour accompagner ce rapport, une note technique comparant et analysant les différents
facteurs d’émission monétaires des médicaments est mise à disposition sur Enfin, pour
accompagner ce rapport, une note technique comparant et analysant les différents
facteurs d’émission monétaires des médicaments est mise à disposition via ce lien.

À propos du Plan de transformation de
l’économie française
Le Plan de transformation de l’économie française (PTEF) vise à proposer des solutions
pragmatiques pour décarboner l’économie, secteur par secteur. Initié au début du premier
confinement, il s'inscrit dans la perspective du fameux « monde d'après » et a vocation à
alimenter le débat public français. Il s’agit de concevoir à grande échelle un programme
systémique de mesures opérationnelles (réglementaires, économiques, fiscales, sociales,
organisationnelles) destinées à rendre l’économie effectivement compatible avec la limite des
2 C désormais communément prise pour
objectif.

L’élaboration du PTEF repose sur quatre
piliers :

 Adopter une approche globale,
systémique et cohérente du point de
vue des lois de la physique et de la
technique, et des flux économiques ; S’intéresser aux vraies ressources
rares : les ressources physiques et
les compétences, l’emploi étant au
cœur du dispositif ; Faire des propositions pragmatiques,
opérables dès à présent, de façon à
ouvrir un chemin de décarbonation
réaliste et cohérent au sein d’une
transformation de long – terme qui
impose un rythme de réduction des
émissions de gaz à effet de serre
(GES) d’environ 5 % par an en
moyenne dès aujourd’hui ; Ne pas reposer sur le pari de la
croissance économique au sens du
PIB (ce qui semble particulièrement
adapté à la période actuelle).

Le PTEF est organisé selon quatre
catégories :

 secteurs « usages » : mobilité quotidienne, mobilité longue distance, logement ; secteurs « services » : santé, culture, administration publique ; secteurs « amont » : agriculture-alimentation, énergie, fret, industrie lourde, industrie
automobile ;

https://theshiftproject.org/article/decarboner-sante-rapport-2023/

